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CONSEIL DÉPARTEMENTAL
DU 15 DÉCEMBRE 2022

Rapport

Approbation  du  Projet  Alimentaire  Territorial  (PAT)
départemental

Malgré un cadre d’intervention restreint depuis l'adoption de la Loi NOTRe, le Département du
Territoire de Belfort a souhaité continuer à s’investir pour le maintien d’une agriculture de proximité
et la promotion d’une alimentation locale de qualité. Jusqu’à présent, son action s’organisait au
travers du « Programme agricole départemental » approuvé annuellement.  Ainsi,  depuis 2014,
grâce à  Agrilocal  et  à  un partenariat  avec la  Chambre  Interdépartementale  d’Agriculture  (CIA
25/90), le Département accompagne les producteurs locaux pour développer le volume, la qualité
et la diversité de leur production mobilisable notamment par la restauration collective des collèges.
Il contribue également à l’organisation de marchés de producteurs locaux et tient à jour une carte
interactive  des  agriculteurs  proposant  de  la  vente  directe,  permettant  ainsi  la  promotion  des
productions locales. 

En parallèle de l’action départementale,  après la crise sanitaire de 2020 qui a fait  évoluer les
modes de consommation  d’une  partie  de  la  population,  plusieurs  acteurs  locaux  (communes,
établissements publics à coopération intercommunale, associations) ont entamé des réflexions en
matière d’agriculture de proximité mais sans réelle cohérence. C’est dans ce contexte particulier
que le Département a piloté en concertation un Projet Alimentaire Territorial (PAT) à l’échelle du
Territoire de Belfort. Ce pilotage a été approuvé par le Conseil Départemental le 18 mars 2021 et a
bénéficié d’un soutien financier de l’État (crédits ADEME – France Relance).

Issus de la loi d’Avenir pour l’Agriculture, l’Alimentation et la Forêt du 13 octobre 2014, les PAT
sont  des démarches volontaires,  élaborées de manière concertée avec l’appui  des Chambres
d’agriculture,  qui  visent  à  rapprocher  les  acteurs  de  l’alimentation  d’un  territoire  et  mettre  en
cohérence leurs actions afin de développer une offre alimentaire locale, de qualité, pour tous. Ils
permettent ainsi d’aborder la question de l'alimentation dans ses multiples dimensions : sociale,
environnementale et économique. Ces PAT prennent la forme de plans d’actions organisés suivant
les enjeux du Programme National de l’Alimentation : la souveraineté alimentaire, l’atteinte des
objectifs de la loi Agriculture et Alimentation (EGALIM), la lutte contre la précarité alimentaire et
l’éducation au bien manger, la lutte contre le gaspillage.

Pour élaborer son PAT, le Département du Territoire de Belfort, s’est appuyé sur un pré-diagnostic
établi par la CIA 25/90, et divers diagnostics plurithématiques complémentaires réalisés en 2021
par  des bureaux  d’études  sur  la  base  de près  de  55 entretiens  avec  des acteurs  locaux de
l’alimentation et enquête auprès d’un panel représentatif de 657 terrifortains. Les potentialités et
besoins réels du Territoire de Belfort ont alors pu être identifiés, ainsi que les complémentarités
existantes avec les territoires voisins. Quatre enjeux principaux ont ainsi été retenus par le comité
de pilotage de la démarche qui réunit des représentants du Département, de la CIA 25/90, des
services  de  l’État,  de  l’ADEME,  des  EPCI  du  Territoire  de  Belfort  et  des  territoires  voisins
également engagés dans des démarches de PAT. Ces enjeux sont : 
-  Rendre l’offre  en produits  locaux plus  facilement  accessible  dans les  circuits  de distribution
existant et pour les différents profils d’acheteurs ;
- Renforcer les approvisionnements locaux et de qualité dans la restauration collective et lutter
contre le gaspillage alimentaire ;
- Améliorer l’accès des publics précaires à une alimentation saine et équilibrée ;
- Développer l’offre disponible en circuits courts et de proximité.

Sur la base de ces enjeux, les ateliers de concertation organisés entre mars et octobre 2022 avec



les  acteurs  locaux  (157  participants),  ont  abouti  à  l’identification  d’une  liste  de  45  actions
opérationnelles permettant de répondre aux différentes problématiques locales. La synthèse de la
démarche, comprenant les éléments de diagnostic, la description des enjeux et la liste des actions
que le Comité de Pilotage a souhaité inscrire au PAT est jointe en annexe au présent rapport.

Le  Département  sera  maître  d’ouvrage  de  18  actions,  celles-ci  relevant  des  champs  de
compétences  qu’il  peut  continuer  à  assumer  depuis  l’adoption  de  la  loi  NOTRe.  On  citera
notamment :
- la création avec l’appui de l’Agence d’Urbanisme du Territoire de Belfort d’un outil permettant
d’identifier  plus  facilement  le  foncier  effectivement  mobilisable  pour  l’installation  de  nouvelles
exploitations agricoles et notamment du maraîchage ;
- le développement d’un partenariat avec la Chambre des Métiers et de l’Artisanat afin d’associer
les métiers de bouche dans les démarches en faveur d’une alimentation locale de qualité ;
-  le  pilotage  d’une  étude  pour  relancer  une  légumerie  dans  le  Territoire  de  Belfort,  celle  de
l’ADAPEI  qui  approvisionnait  les  collèges  départementaux  ayant  cessé  son  activité  en février
2022 ;
- l’organisation de temps d'échanges entre les structures de l'aide alimentaire et les producteurs
locaux.

Les autres actions  seront  portées par  différents acteurs volontaires  (collectivités,  associations,
CIA…) qui, comme le Département, devront formaliser leur engagement à porter certaines actions
du PAT en signant la charte de partenariat.

Au regard des éléments exposés ci-dessus, il est proposé au Conseil départemental :

-  d'approuver le Projet Alimentaire Territorial  du Territoire de Belfort  (PAT90),  présenté dans le
document de synthèse annexé au présent rapport ;

- d’approuver la charte de partenariat à conclure avec les différentes structures souhaitant porter
les actions du PAT90, présentée en annexe n° 1 du document de synthèse annexé au présent
rapport ;

- d’autoriser le Président du Conseil départemental à signer ladite charte de partenariat, et tout
autre  document  afférent  à  la  mise  en  œuvre  du  PAT90,  au  nom  et  pour  le  compte  du
Département ;

- d’approuver les actions relevant de la maîtrise d’ouvrage du Département, présentées en annexe
n° 2 du document de synthèse annexé au présent rapport ;

- de prendre acte des actions des autres partenaires concourant à la mise en œuvre du PAT90,
présentées en annexe n° 2 du document de synthèse annexé au présent rapport ;

- de donner délégation à la Commission permanente du Conseil départemental pour le suivi et la
mise en œuvre des actions du PAT90.

Belfort, le 2 décembre 2022

Le Président,

Florian Bouquet





























































































































































EXTRAIT DU
PROCÈS-VERBAL

DES DÉLIBERATIONS

Conseil départemental
du 15 décembre 2022

Approbation du Projet Alimentaire Territorial (PAT) 
départemental

Présent(e)(s)
Florian Bouquet Président Ian Boucard Conseiller départemental
Marie-Hélène Ivol 1ère Vice-présidente Françoise Meyniel Conseillère départementale
Didier Vallverdu 2ème Vice-président Cédric Perrin Conseiller départemental
Loubna Ketfi-Charif 3ème Vice-présidente Samia Jaber Conseillère départementale
Pierre Carles 4ème Vice-président Bastien Faudot Conseiller départemental
Anaïs Monnier-Von Aesch 5ème Vice-présidente Marie-Dominique Beluche Conseillère départementale
Marie-France Cefis Conseillère départementale Emmanuel Formet Conseiller départemental
Sébastien Vivot Conseiller départemental Isabelle Mougin Conseillère départementale
Maryline Morallet Conseillère départementale Christian Rayot Conseiller départemental

Excusé(e)(s)

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.3211-1 ;

Vu l’article 39 de la loi d’Avenir pour l’Agriculture, l’Alimentation et la Forêt du 13 octobre 2014
créant les Projets Alimentaires Territoriaux (PAT) ;

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 18 mars 2021 approuvant le portage par le
Département d’un PAT à l’échelle du Territoire de Belfort ;

Vu le courrier de la Direction Régionale de l’Alimentation, l’Agriculture et la Forêt en date du 18 juin
2021 notifiant que le Département du Territoire de Belfort est officiellement reconnu porteur d’un
PAT de niveau 1 dit « émergent » à l’échelle du Territoire de Belfort sur la période 2021-2022 ;

DÉCIDE

- d'approuver  le  Projet  Alimentaire Territorial  du Territoire de Belfort  (PAT90),  présenté dans le
document de synthèse annexé à la présente délibération ;

- d’approuver la charte de partenariat à conclure avec les différentes structures souhaitant porter
les actions du PAT90, présentée en annexe n° 1 du document de synthèse annexé à la présente
délibération ;

- d’autoriser le Président du Conseil départemental à signer ladite charte de partenariat, et tout
autre  document  afférent  à  la  mise  en  œuvre  du  PAT90,  au  nom  et  pour  le  compte  du
Département ;



- d’approuver les actions relevant de la maîtrise d’ouvrage du Département, présentées en annexe
n° 2 du document de synthèse annexé à la présente délibération ;

- de prendre acte des actions des autres partenaires concourant à la mise en œuvre du PAT90,
présentées en annexe n° 2 du document de synthèse annexé à la présente délibération ;

- de donner délégation à la Commission permanente du Conseil départemental pour le suivi et la
mise en œuvre des actions du PAT90.

- d’autoriser le Président du Conseil Départemental à signer ladite charte de partenariat, et tout
autre  document  afférent  à  la  mise  en  œuvre  du  PAT90,  au  nom  et  pour  le  compte  du
Département ;

- de donner délégation à la Commission permanente du Conseil départemental pour le suivi et la
mise en œuvre des actions du PAT90.

Le Président,

Florian Bouquet


